
 
Le but du projet d’éducation thérapeutique des patients atteints de Dermatite 
Atopique repose sur la mise à disposition des patients d’un ensemble de 
compétences médicales et soignantes lors de séances programmées. 
 
Une séance par mois, un jeudi après-midi, d’une durée de deux heures, sera 
mise en place à compter du 1er septembre 2009. 
 
Lors de cette séance assisterons :  
- Des nourrissons et enfants porteurs de Dermatite Atopique avec leurs parents 
ou famille,  
- Des patients adultes porteurs de Dermatite Atopique,  
- Des médecins et soignants : dermatologues, allergologues, pédiatres, cadre de 
santé, infirmière référente, psychologue et assistante sociale. 
 
Les séances se déroulent en deux parties :  
- la première partie d’une durée d’une heure consiste à échanger avec les 
patients à partir de supports (questionnaire remis avant l’entretien et rempli par 
le patient, diaporama et film sur les mécanismes de l’inflammation dans la 
Dermatite Atopique). 
 
- la deuxième partie consiste en un échange entre les patients et les différents 
professionnels de santé, médecins et soignants, présents. 

 
Le but de ce projet est d’évoluer de l’état actuel décrit ci-dessus et qui est réalisé 
dans l’unité une fois par mois lors des semaines Dermatite Atopique vers un 
projet structuré rentrant dans le cadre de l’éducation thérapeutique des patients 
souffrant de maladies chroniques. 
 
A terme un médecin et un soignant sera formé aux méthodes et aux procédures 
de l’éducation thérapeutique. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 


